
PRÉSENTATION
de l’entreprise

Reconnue par les plus grandes enseignes 
françaises de gestion et de maintenance, 
Cleaneol Travaux applique depuis plus de 
10 ans, une méthodologie soignée pour 
intervenir sur l’ensemble de vos installations 
aérauliques.

Site Internet : 
www.cleaneol.com

PRÉVENTION
des risques

Panne et casse
matériel

Perte d’efficacité
des systèmes

Risque
incendie

QUALITÉ
d’intervention

Des équipes formées en interne (méthodes de travail) et 
certifiées en externe (CACES, habilitations électriques, etc.)

Un plan d’intervention spécialisé selon les besoins 
(pratiques et techniques) des sites : 12 m/ 12 et 7 j/ 7 

Des partenariats et une sous-traitance solide avec des 
acteurs reconnus dans les milieux du BTP (fournisseurs, 
bureaux d’études, formateurs...)

RÉSULTATS
d’intervention

Longévité et meilleur rendement des réseaux  
et installations de ventilation

Limitation des coûts avec la remise en état ciblée 
d’installations anciennes

Adaptation des installations de ventilation  
aux besoins des activités pratiquées sur site

LES SITES ET 
DONNEURS D’ORDRE
qui nous ont fait confiance

BNF - AUCHAN - CONSEIL D’ÉTAT - LES RÉSIDENTIELLES

D’OR - GROUPE BELAMBRA - GROUPE HOSPITALIER

PERRAY VAUCLUSE - DOMUSVI - ICADE - SUPER U - BIO

SPRINGER - SANOFI AVENTIS CARREFOUR EIFFAGE -

CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER -  FONDERIE DE GENTILLY -

LABORATOIRE NATIONAL D’ESSAIS - LENÔTRE - THALES

VINCI FACILITIES - BOUYGUES ENERGIE SERVICES - 

SODEXO - COFELY - SPIE - DALKIA - EIFFAGE ENERGIE 

THERMIE - GLOBAL MULTITECHNIQUES - VEOLIA 

ENVIRONNEMENT - MTO-EUROGEM



PRINCIPALES 
activités et prestations

Rénovation des CTA et caissons (méthode globale) ;

Remplacement de caissons, tourelles, CTA ;

Remplacement de groupes moto-ventilateurs (moteurs et volutes) ;

Montage de réseaux aérauliques  
(pose de gaines, caissons, création de réseaux) ;

Modification de bouches et recalibrage de réseaux  
suite à un recloisonnement ;

Mise en peinture des sols de locaux techniques ;

Création de plans filtrants ;

Rénovation de cuves (ballons ECS, bâches, réservoirs, …) ;

Traitement coupe-feu des installations ;

Traitement acoustique des installations ;

Levées de réserves de fin de travaux sur les ventilations ;

Traitement des nuisances olfactives ;

Fourniture de filtres et de matériel aéraulique.

RÈGLEMENTATION
en vigueur

RSCI/ERP - Règlement de Sécurité Contre l’In-

cendie dans les Établissements Recevant du 

Public, Arrêté du Ministère de l’Intérieur du 

14.02. 2000

RSDT - Règlement Sanitaire Département Type

Code du travail, Art. R. 232-5-9 .- […] Le chef 

d’établissement doit maintenir l’ensemble des 

installations mentionnées dans la présente 

sous-section en bon état de fonctionnement

Code du travail, Art. R. 232-5-2 .- […] Dans les  

locaux à pollution non spécifique, l’aération 

doit avoir lieu par ventilation mécanique

Code du travail, Art. R. 232-5-4 .- […] L’air  

envoyé après recyclage dans les locaux à pol-

lution non spécifique doit être filtré

NOUS 
contacter

Cleaneol vous accompagne
sur toute la France métropolitaine.

Ile-de-France Ouest 
165, route de Bezons - 78420 Carrières-sur-Seine
     agence.ifo@cleaneol.com

Ile-de-France Est 
70, avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil
     agence.ife@cleaneol.com

Rhône-Alpes 
23, rue Molière - 73000 Chambéry
     agence.ra@cleaneol.com

Sud-Ouest 
26, avenue Gustave Eiffel - 33701 Mérignac
     agence.so@cleaneol.com

contact@cleaneol.com
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